
Réunion	publique	:	travaux	importants	rue
Guichard	et	rue	du	Maréchal	Foch
Mardi	3	octobre

Afin	de	vous	présenter	la	nature	des	travaux	et	les	incidences	qu’ils	vont	avoir	sur	les	conditions	de	circulation	et
d’accès	à	vos	habitations	:

Vous	êtes	conviés	à	une	réunion	publique	d’information	le	3	octobre	à	20h	salle	Jean	Sarment.

Cette	réunion	sera	animée	par	les	élus,	les	services	de	la	ville	de	Parmain	ceux	du	Département.

----------------------------------------------------------------------

Le	Conseil	départemental	du	Val	d'Oise	va	réaliser	des	travaux	de	renforcement	de	chaussée	et	de	renouvellement
des	revêtements	:

des	routes	départementales	4	(rue	du	Maréchal	Foch)	et	64	(rue	Guichard).

Ces	travaux	seront	réalisés	par	les	entreprises	COLAS	et	COCHERY	et	se	dérouleront	de	jour	(3	jours)	et	de	nuit	:

(8	nuits)	du	lundi	9	au	vendredi	27	octobre	2023	(période	pouvant	évoluer	selon	d'éventuels	retards	pour
intempéries	ou	aléas).

-	Rue	Guichard	:	du	9	au	11	octobre	(de	jour	entre	9h	et	16h30)
-	Rue	du	Maréchal	Foch	:	du	11	au	27	octobre	(de	nuit	entre	21h	et	6h	du	matin).

Pour	le	bon	déroulement	de	ces	travaux,	les	routes	seront	fermées,	par	section,	selon	l’avancement	du	chantier.

Ces	travaux	sont	indispensables	à	la	pérennité	de	la	chaussée	et	la	sécurité	des	usagers,	le	nouvel	enrobé	sera	plus
compact	et	aura	pour	conséquence	de	diminuer	le	bruit	de	roulement	assurant	un	confort	pour	les	riverains.

Le	stationnement	et	la	circulation	des	véhicules	(dont	les	accès	riverains)	seront	interdits	sur	la	section	concernée
pendant	toute	la	durée	des	travaux.

Des	déviations	seront	mises	en	place	(voir	"Documents"	ci-contre).

Coordonnées

Salle	Jean	Sarment
Allée	des	Peupliers
95620
Parmain

https://ville-parmain.fr/sites/parmain/files/styles/galerie_colorbox/public/image/travaux_1.jpg?itok=w3Idaydp


Date
Mardi	3	octobre,	20:00
Documents
Travaux	voirie	Rues	Guichard	et	Foch	-	Plans	de	déviation	-	Octobre	2023

https://ville-parmain.fr/sites/parmain/files/document/travaux-voirie-rues-guichard-et-foch-octobre-2023.pdf

